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Personne contact : Andréa Le Calvé 
Adresse : 21 rue Malartic 97400 SAINT DENIS 
Adresse mail : contact-act@association-rive.org 

Téléphone : 02 62 20 28 56 / 06 93 91 68 68 
 
Les Appartements de Coordination thérapeutiques proposent un accompagnement pluridisciplinaire 
centré sur la coordination thérapeutique et décloisonné entre le champ de la santé, celui de 
l’accompagnement social et celui de l’hébergement/logement pour accompagner les personnes dans 
leur parcours de santé, médico-social et résidentiel. 
 

PROFIL DES PERSONNES 
ACCUEILLIES : 
 

• HOMME SEUL 

• FEMME SEULE 

• COUPLE 

• FEMME OU HOMME SEUL(E) 
AVEC ENFANT(S) 

• COUPLE AVEC ENFANT(S) 
• ENFANT MALADE 

ACCOMPAGNE D’UN 
PARENT 
 

 Personnes atteintes de 

maladie chronique en situation 

de précarité 

▪ Personnes avec ressources 

▪ Personnes sans ressources 

(places limitées) 

LES MISSIONS 
 
-Aider les personnes à s’engager ou 
approfondir leur démarche de soins sur 
leur lieu de résidence 
-Accéder aux droits fondamentaux et 
sociaux (santé, solidarité, ouverture de 
droit commun) 
-Mobiliser les aptitudes sociales 
requises pour vivre de manière 
autonome et en société 
-Accéder à un logement autonome ou à 
une structure d’hébergement adaptée 
-Mobiliser les ressources des 
personnes qui en ont les capacités à 
accéder à l’emploi ou la formation 
professionnelle 
-Informer et coordonner avec le patient 
son projet de soin 

CONSTITUTION DE 
L’EQUIPE : 
 
Personnel médical et 
paramédical : 
1 Médecin coordinateur 
2 Infirmiers coordinateurs 
1 Psychologue 
 
Personnel non médical : 
1 éducatrice spécialisée  
1 assistante de service social 
1 assistante de vie 
1 conseillère en économie 
sociale et familiale 
1 technicienne en insertion 
sociale et familiale 
1 agent d’entretien et de 
maintenance 
 

 
 

MODE D'HEBERGEMENT : 
 
25 logements individuels en diffus  
 logements meublés et équipés 
 logements T1, T2, T3.  

 

PATHOLOGIES : 
 
Toutes pathologies chroniques 

invalidantes 

MODALITES D’ADMISSION : 
 

• Dossier médical complet 

• Entretien médical avec la personne 

• Entretien social et/ou 
psychologique 

• Validation par la commission SIAO 

 

CONDITIONS D’ADMISSION  
REQUISES : 

 

• Affiliation sécurité sociale engagée 

• Candidat de – 60 ans à l’entrée 

• Régularité de la présence sur le 
territoire 

• Adhésion de la personne au projet 

CAPACITE D'ACCUEIL : 
 

• Nombre de places 
agréées : 25 
 

• Nombre de places 
accompagnants agréées : 
0 

 

Orientation obligatoire via le site : https://sisiao.social.gouv.fr et 
le dossier type médical du dispositif disponible sur demande 
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